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Monsieur le Pr4sident,

J'ai l'honneur, avant tout, de vous exprimer les fÿlicitations du Saint-Siÿge pour votre ÿlection

la Prÿsidence de la 68+me session de l'Assemblÿe gdn&ale. Je suis ÿgalement heureux de transmettre

vous-mÿme, comme /t routes les dÿlÿgations participantes, les plus cordiales salutations de Sa

Saintetÿ le Pape Frangois, qui assure sa proximitÿ et sa priÿre afin que cette session de l'Assemblÿe

gÿndrale soit fructueuse.

Monsieur le President,

Sa Saintetÿ le Pape Frangois, au cours des premiers pas de son Pontificat, a su ouvrir, d'une

fagon qui a suscitÿ l'enthousiasme, un nouvel horizon d'espÿrance fondd sur une culture de la

rencontre, qui devrait ÿtre Ie principe et donner la mesure de toutes les relations sociales,

interpersonnelles et internationales. Cette culture se caractdrise par la reconnaissance concrete et

exigeante de la valeur de l'autre, aussi bien de l'individu, que des groupes sociaux ou des Iÿtats et elle

a son fondement ultime dans la reconnaissance de la dignitÿ et la transcendance de l'homme. Aussi

l'affirmation de la foi, qui, dans certains secteurs de la sociÿtÿ contemporaine est pergue avec peur et

accusde injustement d'etre le dÿbut de l'intoldrance, devient en rdalitÿ le moteur de la comprehension,

de l'union des peuples et de la paix. Je forme des vceux pour que cette session de l'Assemblÿe

gÿnÿrale soit inspirÿe par le mÿme esprit de solidaritÿ universelle que celui qui a animÿ la journÿe de

pribre pour la paix convoquÿe par le Pape le 7 septembre dernier, et ÿ laquelle se sont unis des

responsables religieux de toutes les confessions. Qu'elle creuse un sillon et soit l'occasion d'un

nouvel ÿlan afin que toutes les nations se mettent rdsolument en marche pour rdsoudre les conflits

ouverts et cicatriser les blessures de l'humanitÿ.

I1 est trÿs opportun que le thÿme ÿ Le programme de ddveloppement pour l'aprbs-2015 :

pr@arons le terrain ÿ ait dtd choisi pour la prdsente session de l'Assemblde gÿndrale. L'expÿrience

de la rdalisation des Objectifs du Millÿnaire (Millennium Development Goals), avec ses avancÿes,

mais aussi ses limites et ses ombres, a mis en ÿvidence l'importance de fixer des buts communs pour

tousles membres de la communautd internationale, qui servent de catalyseur, de moteur et de mesure

des efforts des acteurs internationaux, qu'il s'agisse aussi bien des Nations Unies et des Agences

spÿcialisÿes que des organisations rÿgionales et des Iÿtats. I1 est it souhaiter, en ce sens, que cette

session de l'Assemblde gdnÿrale  permette de renouveler l'adhdsion commune aux concepts

fondamentaux qui sont/t la base de l'Organisation des Nations Unies et qui demeurent valides pour la

dÿtermination d'objectifs nouveaux et adaptÿs ii l'aprÿs-20t5. Ceux-ci, du point de vue du

dÿveloppement humain intdgral, devraient partir de la promotion de la famille, fondÿe sur l'union

d'un homme et d'une femme, et de la protection de ses droits, en rant que cellule sociale de base et

fondement de tout dÿveloppement stable et durable. Ces objectifs devraient aussi ÿ permettre une vie

digne g tous les ÿtres humains, des plus figds aux enfants qui sont encore dans le sein maternel, ... tt

ceux qui se trouvent darts les situations sociales les plus difficiles ou dans les lieux les plus reculds >>

[Lettre du Saint-Pÿre au Prdsident Vladimir Poutine, 4 septembre 2013].



Alors que s'approche l'6ch6ance pour la r6alisation des Millennium Development Goals, il

n'est pas difficile de constater qu'ils n'ont pas 6t6 atteints de fagon universelle. Cela est dfi, en partie,

aux limitations et aux ambigui't6s, y compris d'ordre 6thique, inh6rentes it la formulation de certains

de ces objectifs et, surtout, ÿ la difficult6 de mettre au point de maniÿre efficace et consensuelle les

moyens de mise en oeuvre du huitiÿme objectif, relatif aux ressources n6cessaires pour rejoindre les

sept autres. En lien avec cet objectif, les d6cisions qui ont suivi la crise de 2008 ont cherch6

proposer une maniÿre 6quitable de gouvemer les finances internationales et ÿ r6former les grandes

organisations financiÿres multilat6rales. Toutefois, il est regrettable que les discussions sur la fagon

de gouverner l'6conomie mondiale se soient essentiellement d6roul6es it l'int6rieur de groupes

restreints d'Iÿtats, comme le G20, n'incluant pas les tÿtats les plus pauvres ou les moins peupl6s. Bien

que justifi6e du point de vue pratique, une telle fagon de proc6der ne 16gitime pas en soi les d6cisions

qui peuvent avoir des cons6quences importantes sur les autres membres de I'ONU qui ne participent

ni directement ni indirectement au G20. Si l'on veut assurer la future raise en oeuvre des objectifs

communs de d6veloppement pour l'aprÿs-2015, il est urgent de concevoir des m6canismes juridiques

internationaux qui permettent la participation de tousles Iÿtats il la conception et h l'application des

grandes d6cisions 6conomiques communes.

I1 serait insuffisant, toutefois, de cr6er une structure financi6re et commerciale reconnue

comme juste et 6quitable par tousles tÿtats, si l'on ne confrontait pas en permanence les r6sultats

obtenus avec les objectifs, afin de garantir que les conditions de vie de ceux qui sont dans le besoin

progressent effectivement. Les futurs objectifs de d6veloppement pour l'aprÿs-2015 doivent, par

consdquent, identifier des moyens de contr61e et de correction des orientations 6conomiques, afin

d'obtenir des r6sultats concrets pour arriver/t l'61imination de la faim dans le monde, mais aussi la

diminution progressive des bidonvilles, l'accÿs g6n6ralis6 ÿ l'eau potable, l'am61ioration pour tous

des conditions sanitaires etc.

Le cadre serait cependant incomplet si l'on d6tournait l'attention d'un facteur externe aux

objectifs m6me de d6veloppement, mais pourtant absolument essentiel pour leur mise en ceuvre,

savoir, la paix. S'il est vrai, d'une part, que ÿ les injustices, les in6galitds excessives d'ordre

6conomique ou social, ... qui s6vissent entre les hommes et les nations, menacent sans cesse la paix

et causent les guerres )ÿ (Catdchisme de l'Eglise Catholique - CEC, n. 2317), il est vrai aussi, d'autre

part, que la guerre, le terrorisme, la criminalit6 organis6e et d'autres formes de violence arm6e,

nationale et internationale, constituent les obstacles les plus importants au d6veloppement. Par

cons6quent, la question sur l'aprÿs-2015 doit aussi ÿtre pos6e aujourd'hui dans le contexte des graves

conflits en cours, et en tout premier lieu, celui de la Syrie. Face ÿ ces guerres et massacres, il est

urgent que la communaut6 internationale s'engage sur le chemin du d6veloppement avec une plus

grande d6termination et sans c6der au d6couragement.

Si l'on acceptc de consid6rer la paix, comme conditio sine qua non du ddveloppement

tmmain int6gral, il est n6cessaire de revenir/ÿ certains principes de base sur lesquels la communaut6

intemationale s'est engag6e solennellement il y a prbs de 70 ans. Les Nations Unies, ÿ ce moment-lg,



ont 6t6 cr66es << pour sauver les g6n6rations futures du fl6au de la guerre >> (Charte des Nations Unies,

prdambule), et pour << assurer, au moyen de l'acceptation de principes et de l'institution de syst6mes,

que la force des armes ne sera plus utilis6e, 6tant saufl'int6rat commun >> (Idem, c£ art. 1-2). Le droit

de recourir it la guerre, qui autorisait jusqu'alors l'usage politique et autonome de la force militaire, a

dt6 remplac6 par l'attribution au Conseil de S6curit6 des Nations Unies d'un pouvoir d'autorit6

concernant l'usage de la force, auquel la Charte de l'Organisation associe la seule exception de la

16gitime d6fense, dans les modalit6s et limites pr6vues en son article 51.

De la sorte, on peut dire que, aprÿs les drames de la premi@e et de la seconde guerre

mondiale, les Nations ont recr66 une normativit6 internationale, en concevant des instruments

juridiques qui contribuent h 6tablir un << droit >>, au sens le plus 61ev6 de justice. En effet, le Droit

international ne peut plus atre compris comme synonyme des 'lois de la Communaut6 internationale',

accords et coutumes par le moyen desquelles les actions des Iÿtats sont coordonn6es. A partir de la

Charte des Nations Unies, tousles Iÿtats ont voulu affirmer que le droit international est un systbme

16gal qui a pour objectif de base, m6me si ce n'est pas le seul, de contr61er l'usage de la violence entre

les lÿtats, et qui a comme norme constitutionnelle fondamentale (Grundnorm) la limitation de l'usage

de la force aux cas et selon les conditions pr6vus par la Charte elle-mÿme. I1 s'ensuit que la limitation

de la force constitue le principe premier et incontournable, autant que le but ultime de tout syst6me

juridique pour la protection de la personne et de ses droits 616mentaires.

I1 est tragique de constater encore aujourd'hui qu'en d6pit de la haute valeur des principes

juridiques de base des Nations Unies, les m6canismes et proc6dures de mise en oeuvre n'ont pas

permis d'6viter de graves conflits civils ou r6gionaux, ni de prot6ger les populations. Le continent

africain pr6sente de nombreuses situations de conflits, actuels ou potentiels, avec des dizaines de

groupes arm6s qui sÿment mort et souffrances dans la population. Je voudrais en particulier

mentionner ici la situation dans l'est de la R6publique D6mocratique du Congo et en R@ublique

Centrafricaine. Le Moyen Orient continue d'6tre l'objet de profonde pr6occupation au plan

international, et, dans certains pays du continent am6ricain, le narco-trafic a atteint les proportions

d'une entit6 capable de faire la guerre aux tÿtats. L'Asie prdsente 6galement, dans plusieurs r6gions,

des zones importantes de tensions. Dans beaucoup de ces conflits, il y a eu, ou il y a encore,

intervention de pacification de I'ONU, en coordination avec les Organisations r6gionales. I1 est ainsi

donn6 suite g une tradition de grand m6rite, qui remonte aux origines mÿmes de l'Organisation.

Cependant l'histoire atteste aussi que lorsque les moyens disponibles ne sont pas suffisants, et quand

pr6vaut le poids des int6rÿts nationaux et internationaux, l'intervention des Nations Unies ne peut se

concr6tiser ou, si elle est entreprise, n'a qu'un succbs limit&

Malgr6 ces difficult6s, toute l'exp6rience de maintien et de consolidation de la paix

d6velopp6e par I'ONU doit ÿtre consid6r6e comme positive, y compris celle qui a eu de faibles

rdsultats immddiats, parce qu'elle constitue en soi une expression concr6te de deux grands principes

de droit naturel, autrement dit des droits intrinsÿquement lids/ÿ la dignit6 de l'homme. Le premier

exige que l'on fasse tout ce qui est raisonnablement possible pour 6viter la guerre, << ÿ cause des maux



et des injustices qu'elle entraÿne ÿ. (cf. CEC, n. 2327). Le second 6nonce la validit6 permanente de la

loi morale durant les conflits arm6s. A cet 6gard, ÿ les pratiques d61ib6r6ment contraires au droit des

gens et ÿ ses principes universels sont des crimes ÿ (CEC, n. 2328), qui, dans les cas les plus graves,

peuvent ÿtre qualifi6s de crimes contre l'humanit6.

I1 apparaÿt clairement que, dans la vie des peuples, les conflits arm6s cr6ent des divisions

profondes et de graves blessures qui demandent de longues ann6es pour ÿtre cicatris6es. L'exemple

qui aujourd'hui angoisse et consterne le monde entier est 6videmment celui du grave conflit qui s'est

d6velopp6 en Syrie, causant d6jh plus de cent dix mille morts, quatre millions de personnes d6plac6es

et plus de deux millions de r6fugi6s dans les pays voisins, en particulier au Liban et en Jordanie, et

risquant en outre g tout moment de devenir un conflit international. En plus des terribles pertes en

vies humaines, le conflit est en train de d6truire l'un des plus riches patrimoines historiques, culturels

et de cohabitation humaine, fortement li6 aux trois religions monoth6istes et ii toute la culture

europ6enne. Rappelant la longue histoire au cours de laquelle les diverses composantes de la soci6t6

ont cr66 ensemble ce patrimoine et ce tissu de relations humaines, je ne puis manquer de manifester

ici la vive pr6occupation du Saint-Siÿge pour le sort des communaut6s chr6tiennes et des autres

minorit6s, qui ne doivent pas ÿtre contraintes, d'une fagon ou d'une autre, ii l'exil, mais au contraire

doivent conserver une place dans la future configuration du pays et donner leur contribution au bien

commun. Le plus r6cent rapport de la Commission internationale indÿpendante d'enquate, institute

par le Conseil des droits de l'homme, a donn6 pour prouv6 que des massacres et d'autres trÿs graves

violations des droits de l'homme ont 6t6 commis par les parties en conflit. Les m6mes experts ont

rappel6 avec force qu'il n'y a pas de solution militaire possible (Independent International

Commission of Inquiry on the Syrian Arab Republic 'IICIS" Report to the U.N. General Assembly,

A/HRC/24/46, 16 August 2013, released on 11 September 2013). Dans ce contexte, le Saint-Siÿge

veut ici affirmer qu'il faut absolument 6viter tout acte qui puisse aggraver et marne 6tendre la

conflagration, et augmenter, jusqu'iÿ l'indicible, les souffrances des populations innocentes.

Dans sa r6cente lettre adress6e aux leaders du G20, r6unis/t Saint-P6tersbourg en septembre

dernier, le Saint-Pÿre, 6voquant la responsabilit6 de la communaut6 internationale ÿ l'6gard de la

Syrie, a signal6 comme regrettable que <<trop d'int6r6ts partisans [aient] pr6valu depuis qu'a

commenc6 le conflit syrien, empÿchant de trouver une solution qui 6vite le massacre inutile auquel

nous assistons ÿ>. Je voudrais, en reprenant ses mots, demander aux leaders des Iÿtats de ne pas rester

<< indiff6rents face aux drames que vit depuis trop longtemps la bien-aim6e population syrienne et qui

risquent d'apporter de nouvelles souffrances ÿ une r6gion si @rouv6e et ayant besoin de paix. A tous

et /ÿ chacun d'eux, j'adresse un appel sincere afin qu'ils contribuent it trouver les moyens de

surmonter les diverses oppositions et abandonnent toute vaine poursuite d'une solution militaire. Que

soit pris, au contraire, un nouvel engagement/ÿ poursuivre, avec courage et d6termination, une

solution pacifique ii travers le dialogue et la n6gociation entre les parties int6ress6es, avec le soutien

unanime de la communaut6 internationale. En outre, tousles gouvernements du monde ont le devoir

moral de favoriser toute initiative visant/ÿ promouvoir l'assistance humanitaire ÿ ceux qui souffrent



cause du conflit au sein et ÿ l'extÿrieur du pays >>.

On doit reconnaÿtre que dans la crise syrienne, les organes et agences du systÿme des Nations

Unies ont cherch6 ÿ d@loyer tous les moyens disponibles pour protrger les populations civiles. Ce

qui a peut-atre manqu6 trop longtemps, c'est le courage des tÿtats membres pour rendre prioritaire

dans l'engagement international la rÿsolution du conflit. Le Secr6taire Grn@al des Nations Unies a

rrcemment 6voqu6 la << drfaite collective >> de la communaut6 internationale dans sa capacit6 it

prrvenir et 6viter les atrocit6s commises en Syrie (cf. Secretary-General's Remarks to the General

Assembly's Informal Interactive Dialogue on "The Responsibility to Protect: State Responsibility and

Prevention "). Ace sujet, je voudrais rappeler le concept de la "responsabilit6 de protrger" auquel le

Secrrtaire Grn6ral a aussi fait rrf@ence, et souligner l'importance qu'elle revÿt pour le Saint-Siÿge.

En effet, l'adoption du concept politique et juridique de la "responsabilitr, nationale et internationale,

de prot6ger les populations des crimes de grnocides et d'@uration ethnique et des crimes contre

l'humanitr" au cours du Sommet mondial des 14-16 septembre 2005, a dtd une grande avancre de la

Communaut6 internationale. Malheureusement, la "responsabilit6 de prot6ger" a parfois 6t6 comprise

de fagon erronre, comme si elle consistait en la justification d'un recours aux armes, alors qu'en

r6alitÿ elle veut signifier bien autre chose. Elle est un esprit de solidarit6 profond et imp@atif, qui

invite chacun, ÿ commencer par les responsables des Nations, ÿ ressentir comme siennes les graves

crises humanitaires 1ÿ off elles arrivent et/ÿ s'engager afin que soient mis en ÿeuvre immrdiatement

l'ensemble des mesures disponibles - diplomatiques, 6conomiques, d'opinion publique, ainsi que les

mrcanismes pr6vus par la Charte des Nations Unies - en vue d'apporter une solution efficace. Pour

donner une continuit6 active au ddbat sur la "responsabilitd de prot6ger", il serait souhaitable

d'entreprendre une r6flexion sinc@e sur la fagon d'inclure explicitement ce concept dans le mandat

du Conseil de Sdcurit6 dans l'article 24 de la Charte des Nations Unies et, 6ventuellement, dans le cas

d'espÿce de 1' article 39 relatif ÿt l'action en cas de menace contre l a paix.

Dans cette optique, la tragrdie syrienne constitue h la fois un drfi et une opportunitd pour

l'Organisation des Nations Unies pour donner, de maniÿre concertre, crdative et positive, une

nouvelle vigueur h tous ses organes, m6canismes et procrdures. A cet 6gard, on doit saluer comme un

pas positif l'adoption/ÿ l'unanimit6 par le Conseil de s6curitd de la Rdsolution 2118 (2013), le 27

septembre dernier. Ma Ddlrgation souhaite que l'accord qui a dt6 trouv6 sur ce document donne une

impulsion d6cisive au processus de Genÿve, afin qu'il soit enfin possible << d'instaurer la stabilit6 et la

rdconciliation >> (cf. N. 17 de la Rrsolution) dans le pays. Une solution pacifique et durable au conflit

syrien crrerait un prrcrdent significatif pour le siÿcle prdsent, marquerait la route pour affronter les

autres conflits que la communautd internationale n'a pas rdussi /ÿ rrsoudre jusqu'ici, faciliterait

grandement l'inclusion du principe de la "responsabilit6 de protrger" dans la Charte des Nations

Unies, et, du point de vue plus gdn@al du d6veloppement dconomique et social, serait la

manifestation la plus claire et dvidente de la volontd d'entreprendre, avec honnÿtetd et efficacitr, un

chemin de drveloppement durable pour l'aprbs-2015.



Monsieur le Pr4sident,

Le Pape Frangois, par ses paroles et son geste prophÿtique du 7 septembre dernier, a lancÿ un

vaste mouvement mondial de priÿre pour la paix, dont les fruits ont ÿtÿ immddiatement perceptibles

darts l'adhÿsion spontanÿe et sincere de l'opinion publique ÿ cet objectif. La portÿe de ce geste a

ddpassÿ les diff@ences de religion, culture, nationalit6 ou provenance gÿographique, et a exercÿ une

forte influence sur les leaders mondiaux. En accompagnant le Saint-Pÿre et sous son impulsion, les

organes compÿtents du Saint-Siÿge ont aussi d@loyÿ une action diplomatique dans le but d'arrater la

violence et de promouvoir le dialogue entre les parties impliquÿes dans le conflit, mettant ainsi en

acte l'un des buts principaux de sa presence internationale.

Avec le Pape, et nous rattachant au thame central du pr6sent Ddbat g6n6ral, nous affirmons

avec force que la guerre constitue << le refus concret de s'engager pour atteindre les grands objectifs

6conomiques et sociaux que la communaut6 internationale s'est fix6s [...] Malheureusement, les

nombreux conflits arm6s qui affligent aujourd'hui encore le monde nous prdsentent, chaque jour, des

images dramatiques de pauvret6, de faim, de maladies et de mort. En effet, sans paix, il ne peut y

avoir aucun type de dÿveloppement ÿconomique. La violence ne conduit jamais fi la paix, condition

n6cessaire pour ce d6veloppement >> (Lettre du Saint-POre au Prdsident Vladimir Poutine).

Monsieur le Pr6sident,

Le Saint-Si6ge retient, conform6ment ÿ l'enseignement th6ologique et ÿthique de l'Iÿglise

catholique, qu'<< ÿ cause des maux et des injustices qu'entraine toute guerre nous devons faire tout ce

qui est raisonnablement possible pour 6viter la guerre >> (CEC, n. 2327). C'est pourquoi, 6galement,

<d'tÿglise presse instamment chacun de prier et d'agir pour que la Bont6 divine nous lib@e de

l'antique servitude de la guerre >> (CEC, n. 2307).

Ma Ddl6gation, en rappelant ces principes 6thiques qui inspirent et animent l'action

internationale du Saint-Si6ge, n'a pas d'autre ambition que de fournir une contribution d'ordre moral

la pr6sente session de l'Assembl6e gÿn@ale, tout en exprimant une n6cessaire reconnaissance pour

le travail accompli par divers organes et agences de I'ONU pour soulager les souffrances provoqu6es

par ta crise syrienne ou d'autres situations de conflit et un encouragement afin qu'ils continuent leur

action humanitaire. Ma D616gation veut aussi lancer un appel fort ÿ l'exercice de leur responsabilit6

par tousles Iÿtats membres. I1 y aura la paix et on atteindra les objectifs du d6veloppement humain

int6gral en faveur de chaque habitant de la terre, en particulier des plus faibles et des personnes qui

n'ont aucune voix ni aucune repr6sentation, si, et seulement si, chaque tÿtat est capable d'assumer

pleinement ses propres responsabilitas pour le bien commun de tous.

Merci Monsieur le Prasident.


